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Expropriations pour une prison avec plus de sécurité
LEPOINT: la Régie des bâtiments de
rËtat a dévoilé les contours du projet de
nouvelle prison à des riverains inquiets
et dont certains seront expropriés.

Une saga encore loin d'être terminée
sante qui datait de r890. En certains riverains n'imagi-
cause, le manque de sécurité naient d'ailleurs pas qu'un re-
qui menaçait ses occupants. cours quelconque était envi-

Cinq ans plus tard, la prison sageable. Nous étions partis à
est détruite mais le dossier est leur rencontre pour en savoir
loin d'être clos. Dix-neuf rive- davantage sur le contenu de
rains de la chaussée de Heusy cette lettre. Tous avaient sou-
et de la rue des Coteaux seront haité rester anonymes. Cer-
expropriés d'ici la fin d'année. tains habitants étaient dans le
Pourtant, dans le recom- flou le plus total.
mandé reçu par les habitants «Tout ce que l'on sait, c'est
concernés, aucune précision qu'une réunion se tiendra le
sur les montants proposés en 20 février, nous disait l'un

Ce projet est essentiel contrepartie n'était indiquée, d'eux. Si au moins nous pou-« pour ":'e~iers. C~tte.ex- pas même sur les recours pos- vions obtenir des informations
propnatlOn dOIt etre sibles, alors qu'André Frédéric claires rapidement, afin que nous

faite pour réaliser la nouvelle en- nous avait assuré qu'ils exis- puissions envisager la suite ... »
trée de la prison, plus moderne et taient:« Ils sont possibles en cas L'arrêté royal informait les
accessible. » de désaccord. » riverains qu'un géomètre pas-

Dans nos colonnes du Les habitants avaient pour- serait prochainement pren-
r8 janvier, le député André tant prévenu, « nous ne reste- dre les premières mesures et

rons pas les bras croisés face à qu'un commissaire prendra
Frédéric (PS) réaffirmait son cette décision », également contact avec eux
soutien au projet de réaména- pour déterminer le montant

t d 't E ' t Riverains dansgemen u Sl e. n zor 3, c es du préjudice.
m ad a Pa t, . ('Incompréhensionson ca ar e u r 1 SOCla- Les premières visites du géo-

liste. le bourgmestre Claude À la réception du courrier de mètre ont d'ores et déjà com-
Desama. qui s'était battu pour l'arrêté royal du 12 janvier, mencé .•
faire fermer la prison vieillis-

Ledossier épineux de la
prison ne date pas d'hiet
Avant l'arrêté de ce
12 janvier, le site faisait
déjà débat. Toujours le
cas aujourd'hui.

• Justine PONS

Lanouvelle prison de Verviers sera plus sécurisée
que Itancienne, qui datait de 1890. C'estce qui
explique les expropriations d'immeubles voisins .

• Franck DESTREBnQ Tains du site pénitentiaire de la
chaussée de Heusy, dont cer-
tains ont été avisés de l'expro-
priation de leur immeuble.
C'était l'occasion d'en appren-
dre davantage sur ce projet de
nouvelle prison et sur les rai-
sons de ces 19 expropriations,

principalement côté chaussée
de Heusy mais aussi côté rue
des Coteaux.Chargée du projet de nou-

velle prison de Verviers, la
Régie des bâtiments de

l'État fédéral organisait ce
mardi soir une réunion d'infor-
mation à destination des rive-

1 Pourquoi expro-
• prier? Les normes de

sécurité ont évolué et ne sont
plus les mêmes, pour la COllS-
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truction d'une prison à l'heure
actuelle que celles qui valaient
pour l'ancienne prison, qui
avait été construite en r890. Les
zones de dégagement seront
plus importantes par rapport
au mur d'enceinte (lequel sera
rehaussé dans ses parties an-
ciennes, comme il l'avait été
dans la partie refaite il y a quel-
ques années, dans la rue des Co-
teaux). Et ce, afin d'éviter les ris-
ques d'évasion ainsi que
d'intrusion d'objets voire d'ar-
mes, qui seraient lancées par-
dessus le mur d'enceinte. Or
( des jardins et même des maisons
son.t trop proches de ce mur d'en.-
ceinte », indique une responsa-
ble de la Régie des bâtiments.

2 Zone de sécurité
Il Outre des expropria-

tions, il y aura aussi des jardins
pour lesquels les propriétaires
recevront une indemnisation
en vertu de la délimitation
d'une zone dite «non aedifi-
candi» de 6 mètres par rapport
au mur d'enceinte et dans la-
quelle ils ne pourront rien cons-

truire (comme un abri de jar-
din) ou planter (arbre, haie, etc.)
qui dépassera une hauteur de
l,S mètre (ils devront démolir
ou couper ce qui y existe). Afin
toujours d'éviter des intrusions
dans l'enceinte pénitentiaire.

3. Un parking? Que
faire de l'espace dégagé

avec la démolition des immeu-
bles de la chaussée de Heusy qui
jouxtent le mur d'enceinte? Il
n'est pas question d'étendre le
périmètre de cette enceinte, en
déplaçant par exemple ce mur
en front de voirie. Mais l'accès à
la prison sera revu et il faudra
en prévoir aussi un deuxième

supplémentaire, pour répondre
aux normes en vigueur. C'est
trop tôt pour l'affirmer de ma-
nière catégorique mais il est en-
visageable que cet espace serve
à aménager une entrée à la pri-
son ainsi qu'un parking, pour le
personnel et les visiteurs.

4 Quel gabarit? Il
• n'est pas davantage en-

visagé que les futurs bâtiments
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soient plus grands que ceux de
l'ancienne prison_ Avec une ca-
pacité de 240 places - pour une
maison de peine uniquement,
puisqu'il n'y aura plus de mai-
son d'arrêt (pour les détentions
préventives) - les bâtiments ne
seront pas d'un gabarit plus im-
portant, ils ne seront pas plus
hauts, assure la Régie des bâti-
ments.

5 Pour quand? Le ti-
a ming prévoit le début

des travaux en 2020 et la fin en
2022, D'id là, un appel d'offres
public sera lancé pour la dési-
gnation d'Un consortium d'en-
treprises privées qui sera chargé
non seulement de la concep-
tion mais aussi de la construc-
tion (et de son financement) et
de la maintenance de la prison
pendant 25 ans, délai au terme
duquel l'État en deviendra pro-
priétaire après en avoir été loca-
taire. Ce sera un partenariat pu-
blic-privé du même type que
pour les dernières prisons
ouvertes en Belgique (Marche,
Leuze, etc.) .•

Indemnisations et aides

Pour respecter le timing
prévu (construction dès
2020, ouverture en 2022),

le souhait de la Régie des bâti-
ments est de boucler Les négo-
ciations - de préférence à
l'amiable - pour les expropria-
tions d'ici la fin de l'année, avec
pour objectif que les immeu-
bles concernés soient libérés
pour mars 2019. Les propriétai-
res devraient recevoir une offre
financière d'acquisition de leur
immeuble dans les toutes pro-
chaines semaines. Il leur restera
alors un délai jugé fort voîre
trop court par nombre de per-
sonnes présentes à la réunion

de mardi; lesquelles sont égale-
ment inquiètes de savoir si cette
offre - qui comprendra des frais
de déménagement - sera assez
élevée pour se reloger.
Wules ••.•uompagnement

Nombre des immeubles con-
cernés sont également occupés
par des locataires, qui perce-
vront uniquement une indem-
nité de déménagement (embal-
lage et déballage compris). Pour
ceux-là - mais aussi éventuelle-
ment pour certains propriétai-
res qui le souhaiteraient -, la
Ville de Verviers (via le Plan de
cohésion sociale) et le CPAS

mettront en place une cellule
d'accompagnement pour les
aider à trouver un nouveau toit
La promesse en a été faite, à la
réunion de ce mardi, par la pré-
sidente du Centre public d'ac-
tion sociale, Martine Renier
(cdH), qui y représentait égale-
ment la bourgmestre, Muriel
Targnion (PS). Et elle a précisé
que « quand le CPAS a vendu
deux de ses immeubles, une telle
cellule est parvenue à trouver un
nouveau logement à tous les loca-
taires, sans exception ».

Pourquoi en ville 1
Par ailleurs, face aux récrimi-
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nations de certaines personnes port à la proximité avec le pa- ['accessibilité, plus facile en
qui ont mis en cause la néces- tais de justice - qui, sinon, ville qu'au milieu de nulle part,
sîté de reconstruire une prison aurait été voué à disparaître, a est également importante pour
à la pIace de l'ancienne, tel que glissé une responsable de la Ré- les familles des détenus; avec,
décidé par le conseil des JDinis. gie des bâtiments -, comme le en corollaire, les conséquences
tres en 2016, Martine Renier a monde judiciaire (avocats, ma- que cela peut avoir pOUI la réin-
insisté sur l'intérêt d'une prison gistrats) n'ont cessé de le rappe- tégration future de ces détenus
en ville. Notamment par rap- 1er. Elle a aussi pointé le fait que dans la société. • Fr. D.

21/02/2018

Possible
de réclamer 1
la procédure d'expropriation
pour cause d'utilité publique
tndut une phase de
pourparlers à l'amiable. les
proprtétaires concemés auront
donc la possibmté de négoc[er
~eprix de leur bien.

En cas de désaccord, ils auront
~edroit de porter réclamation et
de saisir la justice. Il n'y a jamais
accord à l'amiable, comme l'a
avancé une personne dans
l'assistance, d'autres rejOignant
cette crainte") Faux, a rétorqué
un responsable du comité
d'acqUISition fédéral. qui a
lndiqué qu'en 35 ans de
carrière, il n'avait mnnu que
quelques dossiers qui ont
abouti en justice.
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